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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1931 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

mettant en œuvre l'article 9 du règlement (CE) no 1183/2005 instituant certaines mesures 
restrictives spécifiques à l'encontre des personnes agissant en violation de l'embargo sur les armes 

imposé à la République démocratique du Congo 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1183/2005 du 18 juillet 2005 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre 
des personnes agissant en violation de l'embargo sur les armes imposé à la République démocratique du Congo (1), et 
notamment son article 9, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 18 juillet 2005, le Conseil a adopté le règlement (CE) no 1183/2005. 

(2)  À la suite du réexamen des mesures restrictives autonomes prévues à l'article 2 ter du règlement (CE) 
no 1183/2005, les motifs de désignation concernant huit personnes inscrites sur la liste figurant à l'annexe I bis 
du règlement (CE) no 1183/2005 devraient être modifiés. De plus, les informations concernant toutes les 
personnes inscrites dans ladite annexe devraient être mises à jour. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I bis du règlement (CE) no 1183/2005 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La liste figurant à l'annexe I bis du règlement (CE) no 1183/2005 est remplacée par la liste figurant à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 
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(1) JO L 193 du 23.7.2005, p. 1. 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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ANNEXE 

«ANNEXE I bis 

LISTE DES PERSONNES, ENTITÉS ET ORGANISMES VISÉS À L'ARTICLE 2 ter 

A. Personnes  

Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

1. Ilunga Kampete Alias Gaston Hughes Ilunga Kampete; 
alias Hugues Raston Ilunga Kampete. 

Né le 24.11.1964 

à Lubumbashi (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-64-86-22311-29 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 69, avenue Nyangwile, 
Kinsuka Mimosas, Kinshasa/Ngaliema, 
RDC. 

En tant que commandant de la garde républi
caine (GR), Ilunga Kampete était responsable 
des unités de la GR déployées sur le terrain et 
impliquées dans le recours disproportionné à la 
force et à une répression violente en septembre 
2016 à Kinshasa. À ce titre, Ilunga Kampete 
a donc contribué en les planifiant, dirigeant ou 
commettant, à des actes constituant de graves 
violations des droits de l'homme en RDC. 

12.12.2016 

2. Gabriel Amisi 
Kumba 

Alias Gabriel Amisi Nkumba; alias 
«Tango Fort»; alias «Tango Four». 

Né le 28.5.1964 

à Malela (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-64-87-77512-30. 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 22, avenue Mbenseke, Ma 
Campagne, Kinshasa/Ngaliema, RDC. 

Ancien commandant de la première zone de 
défense de l'armée congolaise (FARDC), dont les 
forces ont participé au recours disproportionné 
à la force et à la répression violente en septem
bre 2016 à Kinshasa. À ce titre, Gabriel Amisi 
Kumba a donc contribué, en les planifiant, diri
geant ou commettant, à des actes constituant 
de graves violations des droits de l'homme en 
RDC. 

En juillet 2018, Gabriel Amisi Kumba a été 
nommé chef d'état-major adjoint des forces ar
mées congolaises (FARDC) chargé des opéra
tions et du renseignement. 

12.12.2016 

3. Ferdinand Ilunga 
Luyoyo 

Né le 8.3.1973 

à Lubumbashi (RDC). 

Numéro de passeport: OB0260335 

(valable du 15.4.2011 au 14.4.2016). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 2, avenue des Orangers, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En tant que commandant de l'unité anti-émeute, 
appelée “Légion nationale d'intervention”, de la 
police nationale congolaise (PNC), Ferdinand 
Ilunga Luyoyo a été responsable du recours dis
proportionné à la force et à la répression vio
lente en septembre 2016 à Kinshasa. À ce titre, 
Ferdinand Ilunga Luyoyo a donc contribué, en 
les planifiant, dirigeant ou commettant, à des 
actes constituant de graves violations des droits 
de l'homme en RDC. 

En juillet 2017, Ferdinand Ilunga Luyoyo a été 
nommé commandant de l'unité chargée de la 
protection des institutions et des hautes person
nalités au sein de la PNC. 

12.12.2016 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

4. Celestin Kanyama Alias Kanyama Tshisiku Celestin; alias 
Kanyama Celestin Cishiku Antoine; 
alias Kanyama Cishiku Bilolo 
Célestin; 

alias Esprit de mort. 

Né le 4.10.1960 

à Kananga (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport: OB0637580 

(valable du 20.5.2014 au 19.5.2019). 

A obtenu un visa Schengen, 
no 011518403, délivré le 2.7.2016. 

Adresse: 56, avenue Usika, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En tant que commissaire de la police nationale 
congolaise (PNC), Celestin Kanyama a été res
ponsable du recours disproportionné à la force 
et à la répression violente en septembre 2016 à 
Kinshasa. À ce titre, Celestin Kanyama a donc 
contribué, en les planifiant, dirigeant ou 
commettant, à des actes constituant de graves 
violations des droits de l'homme en RDC. 

En juillet 2017, Celestin Kanyama a été nommé 
directeur général des écoles de formation de la 
police nationale. 

12.12.2016 

5. John Numbi Alias John Numbi Banza Tambo; alias 
John Numbi Banza Ntambo; alias 
Tambo Numbi. 

Né le 16.8.1962 

à Jadotville-Likasi-Kolwezi (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 5, avenue Oranger, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

Ancien inspecteur général de la police nationale 
congolaise (PNC), John Numbi a notamment été 
impliqué dans la campagne d'intimidation vio
lente menée dans le cadre des élections des gou
verneurs de mars 2016 dans les quatre provin
ces de l'ex-Katanga et, à ce titre, est responsable 
d'avoir fait obstacle à une sortie de crise 
consensuelle et pacifique en vue de la tenue 
d'élections en RDC. En juillet 2018, John 
Numbi a été nommé inspecteur général des for
ces armées congolaises (FARDC). 

12.12.2016 

6. Roger Kibelisa Alias Roger Kibelisa Ngambaswi. 

Né le 9.9.1959 

à Fayala (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 24, avenue Photopao, 
Kinshasa/Mont Ngafula, RDC. 

En tant que chef du département de la sécurité 
intérieure de l'agence nationale de renseigne
ments (ANR), Roger Kibelisa a participé à la 
campagne d'intimidation menée par des fonc
tionnaires de l'ANR contre des membres de 
l'opposition, y compris des arrestations et des 
détentions arbitraires. Roger Kibelisa a donc 
porté atteinte à l'état de droit et a fait obstacle à 
une sortie de crise consensuelle et pacifique en 
vue de la tenue d'élections en RDC. 

12.12.2016 

7. Delphin Kaimbi Alias Delphin Kahimbi Kasagwe; alias 
Delphin Kayimbi Demba Kasangwe; 
alias Delphin Kahimbi Kasangwe; 
alias Delphin Kahimbi Demba 
Kasangwe; alias Delphin Kasagwe 
Kahimbi. 

Né le 15.1.1969 (ou le 15.7.1969) 

à Kiniezire/Goma (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport diplomatique: 
DB0006669 (valable du 13.11.2013 
au 12.11.2018). 

Adresse: 1, 14e rue, Quartier 
Industriel, Linete, Kinshasa, RDC. 

Ancien chef du service du renseignement mili
taire (ex-DEMIAP), faisant partie du centre 
national d'opérations, la structure de comman
dement et de contrôle responsable des arresta
tions arbitraires et de la violente répression à 
Kinshasa en septembre 2016, et responsable 
des forces qui ont participé à l'intimidation et 
aux arrestations arbitraires, qui fait obstacle à 
une sortie de crise consensuelle et pacifique en 
vue de la tenue d'élections en RDC. En juillet 
2018, Delphin Kaimbi a été nommé sous-chef 
d'état-major au sein de l'état-major général des 
FARDC, chargé des renseignements. 

12.12.2016 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

8. Evariste Boshab, 
ancien vice- 
Premier ministre 
et ministre de 
l'intérieur et de la 
sécurité 

Alias Evariste Boshab Mabub Ma 
Bileng. 

Né le 12.1.1956 

à Tete Kalamba (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport diplomatique: 
DP0000003 (valable du 21.12.2015 
au 20.12.2020). 

Visa Schengen expiré le 5.1.2017. 

Adresse: 3, avenue du Rail, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En sa qualité de vice-Premier ministre et minis
tre de l'intérieur et de la sécurité de décembre 
2014 à décembre 2016, Evariste Boshab était 
officiellement responsable des services de police 
et de sécurité ainsi que de la coordination du 
travail des gouverneurs provinciaux. À ce titre, 
il s'est rendu responsable de l'arrestation de mi
litants et de membres de l'opposition, ainsi que 
d'un recours disproportionné à la force, notam
ment entre septembre 2016 et décembre 2016, 
en réponse à des manifestations organisées à 
Kinshasa, pendant lesquelles de nombreux civils 
ont été tués ou blessés par les services de sécu
rité. Evariste Boshab a donc contribué, en les 
planifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017 

9. Alex Kande 
Mupompa, 
ancien 
gouverneur du 
Kasaï central 

Alias Alexandre Kande Mupomba; 
alias Kande-Mupompa. 

Né le 23.9.1950 

à Kananga (RDC). 

Nationalités: RDC et belge. 

Numéro de passeport de la RDC: 
OP0024910 (valable du 21.3.2016 
au 20.3.2021). 

Adresses: 

Avenue Messidor 217/25, 1180 
Uccle, Belgique. 

1, avenue Bumba, Kinshasa/Ngaliema, 
RDC. 

En tant que gouverneur du Kasaï central jus
qu'en octobre 2017, Alex Kande Mupompa 
a été responsable du recours disproportionné à 
la force, de la répression violente et des exécu
tions extrajudiciaires qui ont été le fait des for
ces de sécurité et de la PNC au Kasaï central à 
partir d'août 2016, y compris les assassinats 
commis dans le territoire de Dibaya, en février 
2017. 

Alex Kande Mupompa a donc contribué, en les 
planifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017 

10. Jean-Claude 
Kazembe 
Musonda, ancien 
gouverneur du 
Haut-Katanga 

Né le 17.5.1963 

à Kashobwe (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 7891, avenue Lubembe, 
Quartier Lido, Lubumbashi, Haut- 
Katanga, RDC. 

En tant que gouverneur du Haut-Katanga jus
qu'en avril 2017, Jean-Claude Kazembe Mu
sonda a été responsable du recours dispropor
tionné à la force et de la répression violente 
qu'ont exercé les forces de sécurité et la PNC 
dans le Haut-Katanga, notamment entre le 
15 et le 31 décembre 2016, période pendant 
laquelle 12 civils ont été tués et 64 blessés en 
raison d'un usage de la force létale par les forces 
de sécurité, notamment des agents de la PNC, 
en réponse à des protestations à Lubumbashi. 

Jean-Claude Kazembe Musonda a donc contri
bué, en les planifiant, dirigeant ou commettant, 
à des actes constituant de graves violations des 
droits de l'homme en RDC. 

29.5.2017 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

11. Lambert Mende, 
ministre des 
communications 
et des médias, et 
porte-parole du 
gouvernement 

Alias Lambert Mende Omalanga. 

Né le 11.2.1953 

à Okolo (RDC). 

Numéro de passeport diplomatique: 
DB0001939 (délivré le 4.5.2017, 
valable jusqu'au 3.5.2022). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 20, avenue Kalongo, 
Kinshasa/Ngaliema, RDC. 

En tant que ministre des communications et 
des médias depuis 2008, Lambert Mende est 
responsable d'une politique répressive menée 
envers les médias, qui viole le droit à la liberté 
d'expression et d'information et compromet 
une solution consensuelle et pacifique en vue 
de la tenue d'élections en RDC. Le 12 novembre 
2016, il a adopté un décret limitant la possibi
lité pour des médias étrangers de diffuser en 
RDC. 

En violation de l'accord politique conclu le 
31 décembre 2016 entre la majorité présiden
tielle et les partis d'opposition, en octobre 
2018 la diffusion d'un certain nombre de mé
dias n'avait toujours pas repris. 

En sa qualité de ministre des communications 
et des médias, Lambert Mende est donc respon
sable d'avoir fait obstacle à une solution 
consensuelle et pacifique en vue de la tenue 
d'élections en RDC, notamment par des actes 
de répression. 

29.5.2017 

12. Général de 
brigade Éric 
Ruhorimbere, 
commandant 
adjoint de la 
21e région 
militaire  
(Mbuji-Mayi) 

Alias Éric Ruhorimbere Ruhanga; 
alias Tango Two; alias Tango Deux. 

Né le 16.7.1969 

à Minembwe (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-69-09-51400-64. 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport de la RDC: 
OB0814241. 

Adresse: Mbujimayi, Province du 
Kasaï, RDC. 

En tant que commandant adjoint de la 21e ré
gion militaire de septembre 2014 jusqu'en juil
let 2018, Éric Ruhorimbere s'est rendu respon
sable du recours disproportionné à la force et 
des exécutions extrajudiciaires perpétrées par 
les FARDC, notamment contre les milices 
Nsapu, ainsi que des femmes et des enfants. 

Éric Ruhorimbere a donc contribué, en les pla
nifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. En juillet 2018, Éric Ruho
rimbere a été nommé commandant du secteur 
opérationnel du Nord Équateur. 

29.5.2017 

13. Ramazani 
Shadari, ancien 
vice-Premier 
ministre et 
ministre de 
l'intérieur et de la 
sécurité 

Alias Emmanuel Ramazani Shadari 
Mulanda; alias Shadary. 

Né le 29.11.1960. 

à Kasongo (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 28, avenue Ntela, Mont 
Ngafula, Kinshasa, RDC. 

Dans ses fonctions de vice-Premier ministre et 
ministre de l'intérieur et de la sécurité jusqu'en 
février 2018, Ramazani Shadari a été officielle
ment responsable des services de police et de 
sécurité ainsi que de la coordination du travail 
des gouverneurs provinciaux. À ce titre, il a été 
responsable de l'arrestation d'activistes et de 
membres de l'opposition, ainsi que de l'usage 
disproportionné de la force, tels que les mesu
res de répression violente prises contre des 
membres du mouvement Bundu Dia Kongo 
(BDK) au Kongo central, la répression à Kins
hasa en janvier et février 2017 et le recours dis
proportionné à la force et à la répression vio
lente dans les provinces du Kasaï. 

À ce titre, Ramazani Shadari a donc contribué, 
en les planifiant, dirigeant ou commettant, à 
des actes constituant de graves violations des 
droits de l'homme en RDC. 

Ramazani Shadari a été désigné en février 2018 
secrétaire permanent du Parti du peuple pour la 
reconstruction et le développement (PPRD). 

29.5.2017 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

14. Kalev Mutondo, 
directeur 
(officiellement 
administrateur 
général) de 
l'Agence 
nationale du 
renseignement 
(ANR) 

Alias Kalev Katanga Mutondo; alias 
Kalev Motono; alias Kalev Mutundo; 
alias Kalev Mutoid; alias Kalev 
Mutombo; alias Kalev Mutond; alias 
Kalev Mutondo Katanga; alias Kalev 
Mutund. 

Né le 3.3.1957. 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport: DB0004470 
(délivré le 8.6.2012, valable jusqu'au 
7.6.2017). 

Adresse: 24, avenue Ma Campagne, 
Kinshasa, RDC. 

Depuis longtemps directeur de l'Agence natio
nale du renseignement (ANR), Kalev Mutondo 
est impliqué dans l'arrestation arbitraire et la 
détention de membres de l'opposition, de mili
tants de la société civile et d'autres personnes, 
ainsi que dans les mauvais traitements qui leur 
ont été infligés, et en porte la responsabilité. 
Par conséquent, il a porté atteinte à l'état de 
droit, fait obstacle à une solution consensuelle 
et pacifique en vue de la tenue d'élections en 
RDC, et planifié ou dirigé des actes qui consti
tuent de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017  

B. Entités 

[…]».  
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RÈGLEMENT (UE) 2018/1932 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

abrogeant le règlement (UE) no 667/2010 concernant certaines mesures restrictives à l'égard 
de l'Érythrée 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 215, 

vu la décision (PESC) 2018/1944 du Conseil du 10 décembre 2018 abrogeant la décision 2010/127/PESC concernant 
des mesures restrictives à l'encontre de l'Érythrée (1), 

vu la proposition conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la 
Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 23 décembre 2009, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté sa résolution 1907 (2009) imposant des 
mesures restrictives à l'égard de l'Érythrée, lesquelles consistaient en une interdiction de la vente et de la 
fourniture d'armes et de matériel connexe à destination ou en provenance de l'Érythrée. 

(2)  Le règlement (UE) no 667/2010 du Conseil (2) donne effet aux mesures prévues dans la décision 2010/127/PESC 
du Conseil (3), adoptée en application de la résolution 1907 (2009) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

(3)  Le 14 novembre 2018, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté la résolution 2444 (2018) mettant fin, 
avec effet immédiat, à toutes les mesures restrictives à l'encontre de l'Érythrée. 

(4)  Le 10 décembre 2018, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2018/1944 abrogeant la décision 2010/127/PESC. 

(5)  Ces mesures relèvent du champ d'application du traité et, de ce fait, une action réglementaire au niveau de 
l'Union est nécessaire, notamment afin d'en garantir l'application uniforme dans tous les États membres. 

(6)  Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) no 667/2010, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (UE) no 667/2010 est abrogé. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) Voir page 60 du présent Journal officiel. 
(2) Règlement (UE) no 667/2010 du Conseil du 26 juillet 2010 concernant certaines mesures restrictives à l'égard de l'Érythrée (JO L 195 du 

27.7.2010, p. 16). 
(3) Décision 2010/127/PESC du Conseil du 1er mars 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Érythrée (JO L 51 du 

2.3.2010, p. 19). 



RÈGLEMENT (UE) 2018/1933 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

modifiant le règlement (UE) no 356/2010 instituant certaines mesures restrictives spécifiques 
à l'encontre de certaines personnes physiques ou morales, entités ou organismes, en raison 

de la situation en Somalie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 215, 

vu la décision 2010/231/PESC du Conseil du 26 avril 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la 
Somalie et abrogeant la position commune 2009/138/PESC (1), 

vu la proposition conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la 
Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 356/2010 du Conseil (2) donne effet aux mesures prévues dans la décision 2010/231/PESC. 

(2)  Le 14 novembre 2018, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté la résolution 2444 (2018). Cette 
résolution mentionne qu'un des critères d'inscription énoncés dans la résolution 1844 (2008) est de se livrer ou 
d'apporter un soutien à des actes qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité de la Somalie, et décide que ces 
actes peuvent également inclure, sans s'y limiter, le fait de planifier, diriger ou commettre des actes de violences 
sexuelles et fondées sur le genre. 

(3)  La décision (PESC) 2018/1945 (3) du Conseil a modifié la décision 2010/231/PESC afin de tenir compte des 
changements apportés dans la résolution 2444 (2018) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

(4)  Ces mesures relèvent du champ d'application du traité et, dès lors, une action réglementaire au niveau de l'Union 
est nécessaire, notamment afin d'en garantir l'application uniforme dans tous les États membres. 

(5)  Il convient dès lors de modifier le règlement (UE) no 356/2010 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'article 2, paragraphe 3, du règlement (UE) no 356/2010, le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a)  se livrant ou apportant un soutien à des actes qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité de la Somalie, 
lorsque ces actes comprennent, sans s'y limiter: 

i)  le fait de planifier, diriger ou commettre des actes de violences sexuelles et fondées sur le genre; 

ii)  des actes qui mettent en péril le processus de paix et de réconciliation dans ce pays; 

iii)  des actes menaçant par la force le gouvernement fédéral de la Somalie ou l'AMISOM,». 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 
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(1) Décision 2010/231/PESC du Conseil du 26 avril 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la Somalie et abrogeant la 
position commune 2009/138/PESC (JO L 105 du 27.4.2010, p. 17). 

(2) Règlement (UE) no 356/2010 du Conseil du 26 avril 2010 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines 
personnes physiques ou morales, entités ou organismes, en raison de la situation en Somalie (JO L 105 du 27.4.2010, p. 1). 

(3) Décision (PESC) 2018/1945 du Conseil du 10 décembre 2018 modifiant la décision 2010/231/PESC concernant des mesures restrictives 
à l'encontre de la Somalie (voir page 61 du présent Journal officiel). 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1934 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

mettant en œuvre l'article 20, paragraphe 3, du règlement (UE) 2015/735 concernant des mesures 
restrictives eu égard à la situation au Soudan du Sud 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2015/735 du Conseil du 7 mai 2015 concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au 
Soudan du Sud et abrogeant le règlement (UE) no 748/2014 (1), et notamment son article 20, paragraphe 3, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 7 mai 2015, le Conseil a adopté le règlement (UE) 2015/735. 

(2)  Le 21 novembre 2018, le comité du Conseil de sécurité des Nations unies créé en vertu de la résolution 
2206 (2015) du Conseil de sécurité des Nations unies a mis à jour les informations concernant une personne 
faisant l'objet de mesures restrictives. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I du règlement (UE) 2015/735 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (UE) 2015/735 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) JO L 117 du 8.5.2015, p. 13. 



ANNEXE 

La mention concernant la personne ci-après est remplacée par la mention suivante: 

«1.  Gabriel JOK RIAK MAKOL (alias: a) Gabriel Jok; b) Jok Riak; c) Jock Riak). 

Titre: général de corps d'armée 

Désignation: a) ancien commandant du Secteur Un de l'Armée populaire de libération du Soudan (APLS); b) chef 
des forces de défense. 

Date de naissance: 1er janvier 1966. 

Lieu de naissance: Bor, Soudan/Soudan du Sud. 

Nationalité: sud-soudanaise. 

Numéro de passeport: Soudan du Sud numéro D00008623 

Numéro national d'identification: M6600000258472 

Adresse: a) État de l'Unité, Soudan du Sud b) Wau, Western Bahr El Ghazal, Soudan du Sud. 

Date de désignation par les Nations unies: 1er juillet 2015. 

Renseignements divers: Nommé chef des forces de défense le 2 mai 2018. Commandait depuis janvier 2013 le 
Secteur Un de l'APLS, qui opère principalement dans l'État de l'Unité. En sa qualité de commandant du Secteur 
Un de l'APLS, il a étendu ou prolongé le conflit au Soudan du Sud par des violations de l'accord de cessation des 
hostilités. L'APLS est une entité militaire sud-soudanaise dont les activités contribuent à la prolongation du 
conflit au Soudan du Sud, y compris du fait des violations de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014 
et de l'accord de règlement de la crise au Soudan du Sud du 9 mai 2014, qui a été un renouvellement de 
l'accord de cessation des hostilités et a entravé les activités du Mécanisme de surveillance et de vérification 
de l'IGAD. Lien vers le site web des notices spéciales INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies: 
https://www.interpol.int/en/notice/search/un/5879060 

Renseignements issus du résumé des motifs de l'inscription fourni par le Comité des sanctions: 

Gabriel Jok Riak a été inscrit sur la liste le 1er juillet 2015 en application des dispositions des alinéas a) et f) du 
paragraphe 7 et du paragraphe 8 de la résolution 2206 (2015) pour avoir mené des “activités ou politiques qui 
ont pour but ou pour effet d'étendre ou de prolonger le conflit au Soudan du Sud, ou de faire obstacle à la 
réconciliation, aux pourparlers ou au processus de paix, y compris des violations de l'accord de cessation des 
hostilités”; “entravé les activités des missions humanitaires, diplomatiques ou de maintien de la paix déployées 
par la communauté internationale au Soudan du Sud, y compris celles du Mécanisme de surveillance et de 
vérification de l'IGAD, la livraison ou la distribution de l'aide humanitaire ou l'accès à cette aide”; dirigé “une 
entité, y compris tout gouvernement sud-soudanais, parti d'opposition, milice ou autre groupe, s'étant livrée ou 
dont les membres se sont livrés à toute activité visée aux paragraphes 6 et 7”. 

Gabriel Jok Riak est commandant du Secteur Un de l'Armée populaire de libération du Soudan (APLS), une 
entité militaire sud-soudanaise qui mène des activités qui ont eu pour effet de prolonger le conflit au Soudan du 
Sud, y compris par des violations de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014 et de l'accord de 
règlement de la crise au Soudan du Sud du 9 mai 2014 (accord du mois de mai), qui a été un renouvellement de 
l'accord de cessation des hostilités. 

Jok Riak commande depuis janvier 2013 le Secteur Un de l'APLS, qui opère principalement dans l'État de l'Unité. 
Les Divisions Trois, Quatre et Cinq sont placées sous les ordres du Secteur Un et de son commandant, Jok Riak. 

Jok Riak et les forces des Secteurs Un et Trois, qui sont placées sous son commandement, ont participé à 
plusieurs activités décrites ci-après, en violation des engagements pris dans l'accord de cessation des hostilités 
tendant à mettre fin à toutes les actions militaires menées contre les forces d'opposition, ainsi qu'à tout acte de 
provocation, à bloquer les forces à l'endroit où elles se trouvent, et à s'abstenir d'activités telles que des 
mouvements de troupes ou des livraisons de munitions susceptibles de déclencher un affrontement militaire. 

Les forces de l'APLS, placées sous le commandement de Jok Riak, ont violé l'accord de cessation des hostilités à 
plusieurs reprises en menant des actions ouvertement hostiles. 

Le 10 janvier 2014, une force de l'APLS placée sous les ordres de Jok Riak, commandant du Secteur Un, s'est 
emparée de la ville de Bentiu qui se trouvait alors sous le contrôle du Mouvement/Armée populaire de libération 
du Soudan dans l'opposition (M/APLS dans l'opposition) depuis le 20 décembre 2013. La Division Trois de 
l'APLS a tendu une embuscade aux combattants du M/APLS dans l'opposition près de Ler et les a bombardés 
juste après la signature de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014. À la mi-avril 2014, elle s'est 
emparée de Mayom, tuant plus de 300 combattants du M/APLS dans l'opposition. 
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Le 4 mai 2014, une force de l'APLS dirigée par Jok Riak s'est emparée de nouveau de Bentiu. Un porte-parole de 
l'APLS a déclaré à la télévision d'État de Djouba que l'armée gouvernementale dirigée par Jok Riak s'était 
emparée de Bentiu à 16 heures, précisant que la Division Trois et une équipe spéciale de l'APLS avaient participé 
à l'opération. Quelques heures après l'annonce de la signature de l'accord du mois de mai, les Divisions Trois et 
Quatre de l'APLS ont affronté et repoussé des combattants de l'opposition qui avaient attaqué des positions de 
l'APLS près de Bentiu et dans les zones pétrolières du nord du Soudan du Sud. 

Également après la signature de l'accord du mois de mai, les soldats de la Division Trois de l'APLS ont repris 
possession de Wang Kai, et Santino Deng Wol, le commandant de la Division, a ordonné à ses forces de tuer 
quiconque serait surpris en possession d'armes ou se cachant dans une maison, leur demandant d'incendier 
toutes les maisons abritant des soldats des forces d'opposition. 

À la fin du mois d'avril et en mai 2015, les forces du Secteur Un de l'APLS, placées sous le commandement de 
Jok Riak, ont mené depuis l'État des Lacs une offensive militaire de grande envergure contre les forces 
d'opposition se trouvant dans l'État de l'Unité. 

Au début du mois de septembre 2014, agissant en violation des termes de l'accord de cessation des hostilités, 
Jok Riak aurait cherché à faire réparer et modifier des chars afin de les utiliser contre les forces d'opposition. À 
la fin du mois d'octobre 2014, quelque 7 000 combattants de l'APLS ainsi que des armes lourdes appartenant 
aux troisième et cinquième Divisions ont été redéployés en renfort des combattants de la quatrième division, 
durement éprouvés par une attaque menée par l'opposition à proximité de Bentiu. En novembre 2014, l'APLS 
a transporté du matériel militaire neuf et des armes, dont des véhicules blindés de transport de troupes, des 
hélicoptères, des pièces d'artillerie et des munitions, dans la zone placée sous la responsabilité du Secteur Un, 
vraisemblablement en prévision de combats contre l'opposition. Au début du mois de février 2015, Jok Riak 
aurait donné l'ordre d'envoyer les véhicules blindés de transport de troupes à Bentiu, probablement en réaction 
aux embuscades tendues peu de temps auparavant par l'opposition. 

À la suite de l'offensive menée en avril et en mai 2015 dans l'État de l'Unité, le Secteur Un de l'APLS a refusé de 
laisser les membres du Mécanisme de surveillance et de vérification de l'Autorité intergouvernementale pour le 
développement présents à Bentiu enquêter sur cette violation de l'accord de cessation des hostilités, les privant 
de leur liberté de mouvement et les empêchant d'exécuter leur mandat. 

Par ailleurs, en avril 2014, Jok Riak aurait étendu le conflit au Soudan du Sud en participant à l'armement et à 
la mobilisation de quelque 1 000 jeunes Dinka afin qu'ils rejoignent les rangs des forces habituelles de l'APLS.»  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1935 DE LA COMMISSION 

du 7 décembre 2018 

établissant les formulaires mentionnés dans le règlement (UE) 2016/1103 du Conseil mettant 
en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, 

de la reconnaissance et de l'exécution des décisions en matière de régimes matrimoniaux 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2016/1103 du Conseil du 24 juin 2016 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le 
domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l'exécution des décisions en matière de 
régimes matrimoniaux (1), et notamment son article 45, paragraphe 3, point b), son article 58, paragraphe 1, son 
article 59, paragraphe 2, et son article 60, paragraphe 2, 

après consultation du comité concernant la loi applicable, la compétence et l'exécution des décisions en matière de 
régimes matrimoniaux, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Pour garantir la bonne application du règlement (UE) 2016/1103, il convient d'établir plusieurs formulaires. 

(2)  Conformément à la décision (UE) 2016/954 du Conseil (2) autorisant une coopération renforcée dans le domaine 
des régimes patrimoniaux des couples internationaux, le règlement (UE) 2016/1103 met en œuvre une 
coopération renforcée entre la Belgique, la Bulgarie, la République Tchèque, l'Allemagne, la Grèce, l'Espagne, la 
France, la Croatie, l'Italie, Chypre, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, l'Autriche, le Portugal, la Slovénie, la 
Finlande et la Suède dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l'exécution 
des décisions en matière de régimes patrimoniaux des couples internationaux. En conséquence, seuls ces États 
membres participent à l'adoption du présent règlement. 

(3)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité concernant la loi applicable, la 
compétence et l'exécution des décisions en matière de régimes matrimoniaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Le formulaire à utiliser pour l'attestation mentionnée à l'article 45, paragraphe 3, point b), du règlement (UE) 
2016/1103 figure à l'annexe I. 

2. Le formulaire à utiliser pour l'attestation concernant un acte authentique, mentionnée à l'article 58, paragraphe 1, 
et à l'article 59, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/1103, figure à l'annexe II. 

3. Le formulaire à utiliser pour l'attestation concernant une transaction judiciaire, mentionnée à l'article 60, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/1103, figure à l'annexe III. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 29 janvier 2019. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres 
conformément aux traités. 

Fait à Bruxelles, le 7 décembre 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  

11.12.2018 L 314/14 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 183 du 8.7.2016, p. 1. 
(2) Décision (UE) 2016/954 du Conseil du 9 juin 2016 autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la compétence, de la loi 

applicable, de la reconnaissance et de l'exécution des décisions en matière de régimes patrimoniaux des couples internationaux, 
concernant les questions relatives tant aux régimes matrimoniaux qu'aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés (JO L 159 du 
16.6.2016, p. 16). 



ANNEXE I 
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ANNEXE II 

11.12.2018 L 314/23 Journal officiel de l'Union européenne FR     



11.12.2018 L 314/24 Journal officiel de l'Union européenne FR     



11.12.2018 L 314/25 Journal officiel de l'Union européenne FR     



11.12.2018 L 314/26 Journal officiel de l'Union européenne FR     



11.12.2018 L 314/27 Journal officiel de l'Union européenne FR     



11.12.2018 L 314/28 Journal officiel de l'Union européenne FR     



ANNEXE III 
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1936 DE LA COMMISSION 

du 10 décembre 2018 

modifiant le règlement d'exécution (UE) no 371/2011 en ce qui concerne la limite maximale 
de diméthylaminoéthanol (DMAE) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs 
destinés à l'alimentation des animaux (1), et notamment son article 9, paragraphe 2, et son article 13, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (CE) no 1831/2003 dispose que les additifs destinés à l'alimentation des animaux sont soumis à 
autorisation et définit les motifs et les procédures d'octroi de cette autorisation. 

(2) L'utilisation du sel de sodium de diméthylglycine en tant qu'additif pour l'alimentation des poulets d'engrais
sement a été autorisée pour une période de dix ans par le règlement d'exécution (UE) no 371/2011 de la 
Commission (2). 

(3)  Conformément à l'article 13, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1831/2003, en liaison avec l'article 7 du même 
règlement, le titulaire de l'autorisation a proposé de modifier les conditions de l'autorisation en modifiant le 
procédé de fabrication. Cette demande était étayée par des données pertinentes. la Commission l'a transmise à 
l'Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l'«Autorité»). 

(4)  L'Autorité a conclu, dans son avis du 17 avril 2018 (3), que l'additif obtenu par le nouveau procédé de fabrication 
n'avait pas d'effet néfaste sur la santé animale, la santé humaine ou l'environnement. Par ailleurs, elle a établi que 
la présence de diméthylaminoéthanol (DMAE) à un niveau égal ou inférieur à 0,1 % n'affectait pas l'efficacité de 
l'additif. L'Autorité juge inutile de prévoir des exigences spécifiques en matière de surveillance consécutive à la 
mise sur le marché. Elle a par ailleurs vérifié le rapport sur la méthode d'analyse de l'additif dans l'alimentation 
animale présenté par le laboratoire de référence désigné dans le règlement (CE) no 1831/2003. 

(5)  Il ressort de l'évaluation du sel de sodium de diméthylglycine obtenu par le nouveau procédé de fabrication que 
les conditions d'autorisation fixées à l'article 5 du règlement (CE) no 1831/2003 sont remplies. Il convient par 
conséquent d'autoriser l'utilisation de cette substance selon les modalités prévues dans le présent règlement. 

(6)  Dès lors, il y a lieu de modifier le règlement d'exécution (UE) no 371/2011 en conséquence. 

(7)  Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'annexe du règlement d'exécution (UE) no 371/2011, dans la quatrième colonne «Composition, formule chimique, 
description, méthode d'analyse», sous «Substance active», le texte suivant est inséré à la fin: «Diméthylaminoéthanol 
(DMAE) ≤ 0,1 %». 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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(1) JO L 268 du 18.10.2003, p. 29. 
(2) Règlement d'exécution (UE) no 371/2011 de la Commission du 15 avril 2011 concernant l'autorisation de sel de sodium de diméthyl

glycine en tant qu'additif pour l'alimentation des poulets d'engraissement (titulaire de l'autorisation: Taminco N.V.) (JO L 102 du 
16.4.2011, p. 6). 

(3) EFSA Journal 2018; 16(5):5268. 



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/1937 DE LA COMMISSION 

du 10 décembre 2018 

remplaçant l'annexe X du règlement (CE) no 4/2009 du Conseil relatif à la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions et la coopération en matière d'obligations 

alimentaires 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 4/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions et la coopération en matière d'obligations alimentaires (1), et notamment son 
article 2, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'annexe X du règlement (CE) no 4/2009 énumère les autorités administratives visées à l'article 2, paragraphe 2, 
dudit règlement. 

(2)  Le Royaume-Uni et la Lettonie ont notifié à la Commission des changements à effectuer concernant les autorités 
administratives à inscrire à l'annexe X du règlement (CE) no 4/2009. 

(3)  Les autorités administratives notifiées par le Royaume-Uni et la Lettonie et énumérées à l'annexe du présent 
règlement remplissent les conditions énoncées à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 4/2009. 

(4)  Les mesures prévues dans le présent règlement sont conformes à l'avis du comité concernant la loi applicable, la 
compétence et l'exécution des décisions en matière matrimoniale, de responsabilité parentale et d'obligations 
alimentaires. 

(5)  Il convient dès lors de modifier l'annexe X du règlement (CE) no 4/2009 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe X du règlement (CE) no 4/2009 est remplacée par le texte figurant à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les 
États membres conformément aux traités. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

«ANNEXE X 

Les autorités administratives auxquelles il est fait référence à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 4/2009 sont 
les suivantes: 

—  en Lettonie, le Fonds de garantie des créances alimentaires (Uzturlīdzekļu Garantiju Fonds), 

—  en Finlande, le comité d'action sociale (Sosiaalilautakunta/Socialnämnd), 

—  en Suède, l'autorité chargée de l'application (Kronofogdemyndigheten), 

—  au Royaume-Uni: 

a)  en Angleterre, au pays de Galles et en Écosse, le ministère du travail et des pensions (Department for Work and 
Pensions — DWP), y compris ses branches administratives, l'agence pour le soutien à l'enfance (Child Support 
Agency — CSA) et le service des pensions alimentaires en faveur des enfants (Child Maintenance Service — CMS); 

b)  en Irlande du Nord, le service des pensions alimentaires en faveur des enfants (Child Maintenance Service — CMS).»  
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DÉCISIONS 

DÉCISION (UE) 2018/1938 DU CONSEIL 

du 18 septembre 2018 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein du Conseil d'association 
institué par l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part, en ce qui 
concerne l'adoption d'une recommandation approuvant la prolongation du plan d'action UE-Maroc 

pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 217, en lien avec l'article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition conjointe du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la 
Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part (1) (ci-après dénommé «accord»), a été signé le 
26 février 1996 et est entré en vigueur le 1er mars 2000 (2). 

(2)  En vertu de l'article 80 de l'accord, le Conseil d'association, institué par l'accord, dispose d'un pouvoir de décision 
et peut également formuler des recommandations. 

(3)  Le Conseil d'association a adopté le 16 décembre 2013 une recommandation portant sur la mise en œuvre d'un 
plan d'action UE-Maroc mettant en œuvre le statut avancé (2013-2017) (3) (ci-après dénommé le «plan d'action»). 

(4)  Afin d'assurer la continuité entre le plan d'action et les futures priorités du partenariat, le Conseil d'association, 
procédant par échange de lettres, devrait adopter une recommandation approuvant la prolongation du plan 
d'action. 

(5)  Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, au sein du Conseil d'association quant à l'adoption 
d'une recommandation approuvant la prolongation du plan d'action, dès lors que la recommandation a des effets 
juridiques. 

(6)  La prolongation du plan d'action constituera la base des relations UE-Maroc pour l'année en cours et permettra 
de conduire les discussions pour définir les lignes et les nouvelles priorités du partenariat UE-Maroc pour les 
années à venir, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein du Conseil d'association institué par l'accord euro-méditer
ranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le 
Royaume du Maroc, d'autre part, en ce qui concerne l'adoption d'une recommandation approuvant la prolongation d'un 
an à compter de l'échéance du plan d'action UE-Maroc pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) est fondée 
sur le projet de recommandation joint à la présente décision. 
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(2) Décision 2000/204/CE, CECA du Conseil et de la Commission du 26 janvier 2000 relative à la conclusion de l'accord euro-méditer

ranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, 
d'autre part (JO L 70 du 18.3.2000, p. 1). 

(3) Recommandation no 1/2013 du Conseil d'association UE-Maroc du 16 décembre 2013 portant sur la mise en œuvre du plan d'action 
UE-Maroc dans le cadre de la PEV mettant en œuvre le statut avancé (2013-2017) (JO L 352 du 24.12.2013, p. 78). 



Article 2 

La Commission et le haut représentant sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
G. BLÜMEL  
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PROJET DE  

RECOMMANDATION No 1/2018 DU CONSEIL D'ASSOCIATION UE-MAROC 

du … 

approuvant la prolongation d'un an du plan d'action UE-Maroc pour la mise en œuvre du statut 
avancé (2013-2017) 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION UE-MAROC, 

vu l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, 
d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part (1), 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part (ci-après dénommé «accord») est entré en vigueur le 
1er mars 2000. 

(2)  En vertu de l'article 80 de l'accord, le Conseil d'association peut formuler les recommandations qu'il juge utiles 
pour la réalisation des objectifs de l'accord. 

(3)  Conformément à l'article 90 de l'accord, les parties prennent toute mesure générale ou particulière nécessaire à 
l'accomplissement de leurs obligations en vertu de l'accord et elles veillent à ce que les objectifs fixés par celui-ci 
soient atteints. 

(4)  L'article 10 du réglement intérieur du Conseil d'association prévoit la possibilité de prendre des recommandations, 
entre les sessions, par procédure écrite. 

(5)  La prolongation du plan d'action UE-Maroc pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) constituera la 
base des relations UE-Maroc dans l'année en cours et permettra d'entamer les négociations pour définir les lignes 
et les nouvelles priorités du partenariat UE-Maroc pour les années à venir, 

RECOMMANDE: 

Article unique 

Le Conseil d'association, statuant par procédure écrite, recommande de prolonger d'un an le plan d'action UE-Maroc 
pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017). 

Fait à …, le … 

Par le Conseil d'association UE-Maroc 

Le président  
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DÉCISION (PESC) 2018/1939 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

concernant le soutien de l'Union à l'universalisation et à la mise en œuvre effective 
de la convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 28, paragraphe 1, et son article 31, paragraphe 1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 12 décembre 2003, le Conseil européen a adopté la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des 
armes de destruction massive (ci-après dénommée «stratégie»), qui dispose que la non-prolifération, le 
désarmement et la maîtrise des armements peuvent apporter une contribution capitale à la lutte contre le 
terrorisme à l'échelle mondiale en réduisant le risque que des acteurs non gouvernementaux parviennent à se 
procurer des armes de destruction massive, des matières radioactives et des vecteurs. Le chapitre III de la stratégie 
comporte une liste de mesures qui doivent être adoptées tant au sein de l'Union que dans les pays tiers afin de 
lutter contre cette prolifération. 

(2)  L'Union s'emploie à mettre en œuvre la stratégie et donne effet aux mesures qui y sont énumérées à son 
chapitre III, notamment en œuvrant en faveur de l'universalisation et, au besoin, du renforcement des principaux 
traités, accords et arrangements de vérification en matière de désarmement et de non-prolifération et en 
fournissant des ressources financières en vue de soutenir des projets spécifiques menés par des institutions 
multilatérales, comme l'Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et le Bureau des Nations 
unies de lutte contre le terrorisme. 

(3)  Dans son programme de désarmement intitulé «Assurer notre avenir commun», qui a été lancé le 24 mai 2018, 
le secrétaire général des Nations unies a constaté que les risques nucléaires auxquels nous sommes exposés 
actuellement s'accentuent et sont inacceptables. 

(4)  Le 13 avril 2005, l'Assemblée générale des Nations unies a adopté la convention internationale pour la répression 
des actes de terrorisme nucléaire, qui a été ouverte à la signature le 14 septembre 2005. 

(5)  La mise en œuvre technique de la présente décision devrait être confiée à l'ONUDC et au Centre des Nations 
unies pour la lutte contre le terrorisme (UNCCT), qui relève du Bureau des Nations unies de lutte contre le 
terrorisme. 

(6)  La présente décision devrait être mise en œuvre en conformité avec l'accord-cadre financier et administratif 
conclu par la Commission européenne avec les Nations unies en ce qui concerne la gestion des contributions 
financières de l'Union aux programmes ou projets administrés par les Nations unies, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Aux fins d'assurer la mise en œuvre continue et concrète de certains éléments de la stratégie, l'Union favorise 
l'universalisation et la mise en œuvre effective de la convention internationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire (CTN) en apportant un soutien aux activités menées par l'ONUDC, et notamment son Service de la prévention 
du terrorisme, qui, entre autres, appuie les efforts déployés par les États pour adhérer aux instruments juridiques interna
tionaux pertinents et pour renforcer les cadres juridiques et en matière de justice pénale ainsi que les capacités institu
tionnelles dont ils disposent au niveau national en vue de lutter contre le terrorisme nucléaire, et aux activités menées 
dans le cadre du programme mis en place par l'UNCCT sur la prévention du terrorisme perpétré au moyen d'armes de 
destruction massive (ADM)/de matières chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires (CBRN) et les réactions en 
cas d'attaques, qui vise, entre autres, à aider les États et les organisations internationales à empêcher les groupes 
terroristes d'accéder à des matières CBRN/entrant dans la fabrication d'ADM et d'en faire usage, et à faire en sorte qu'ils 
soient mieux préparés à une attaque terroriste au moyen d'ADM/de matières CBRN et qu'ils puissent y réagir de manière 
efficace. 

2. Les projets qui seront financés par l'Union visent à: 

a)  accroître le nombre d'États parties à la CTN; 

b)  mieux faire connaître la CTN aux bénéficiaires, tels que les responsables politiques et les décideurs nationaux, y 
compris les membres du Parlement, et au sein des enceintes internationales; 

c)  améliorer les législations nationales en y intégrant toutes les exigences de la CTN; 
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d)  mettre au point des outils d'apprentissage en ligne et d'autres outils de formation pertinents et les intégrer dans la 
fourniture d'une assistance technique et juridique comprenant, entre autres, des études de cas; 

e)  créer et tenir à jour un site internet de référence comportant toutes les informations en rapport avec la CTN, y 
compris des bonnes pratiques; 

f)  renforcer les capacités du personnel de la justice pénale et d'autres parties prenantes nationales pertinentes en ce qui 
concerne l'enquête, les poursuites et le jugement des affaires; 

g)  mettre en place des synergies avec d'autres instruments juridiques internationaux pertinents, tels que la convention 
sur la protection physique des matières nucléaires et son amendement, et la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité des Nations unies; 

h)  renforcer la capacité des États à détecter le risque d'acquisition de matières nucléaires ou d'autres matières 
radioactives par des terroristes et à y réagir. 

Les projets sont mis en œuvre par l'ONUDC et l'UNCCT en étroite collaboration avec les bureaux extérieurs de 
l'ONUDC, ainsi que d'autres institutions et experts concernés, dont l'Agence internationale de l'énergie atomique, le 
Bureau des affaires de désarmement de l'ONU, le groupe d'experts du Comité du Conseil de sécurité des Nations unies 
créé par la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité et les centres d'excellence de l'Union pour l'atténuation des 
risques CBRN. 

Lors de la mise en œuvre des projets, la visibilité de l'Union sera assurée, de même que la bonne gestion du programme. 

Chacun de leurs volets s'accompagne d'actions d'information du public proactives et novatrices, et les ressources sont 
allouées en conséquence. 

Une description détaillée des projets figure en annexe. 

Article 2 

1. Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité (ci-après dénommé «haut 
représentant») assume la responsabilité de la mise en œuvre de la présente décision. 

2. La mise en œuvre technique des projets visés à l'article 1er, paragraphe 2, est confiée à l'ONUDC et à l'UNCCT. Ils 
s'acquittent de cette tâche sous la responsabilité du haut représentant. À cette fin, le haut représentant conclut les 
arrangements nécessaires avec l'ONUDC et l'UNCCT. 

Article 3 

1. Le montant de référence financière destiné à la mise en œuvre des projets visés à l'article 1er, paragraphe 2, s'élève 
à 4 999 986 EUR. Le budget total estimé de l'ensemble du projet s'élève à 5 223 907 EUR et est mis à disposition au 
moyen de cofinancement. 

2. La gestion des dépenses financées par le montant de référence financière fixé au paragraphe 1 s'effectue 
conformément aux règles et procédures applicables au budget de l'Union. 

3. La Commission supervise la bonne gestion du montant de référence financière visé au paragraphe 1. À cette fin, 
elle conclut des conventions de financement avec l'ONUDC et l'UNCCT. Ces conventions de financement prévoient que 
l'ONUDC et l'UNCCT doivent veiller à ce que la contribution de l'Union bénéficie d'une visibilité adaptée à son 
importance. 

4. La Commission s'efforce de conclure les conventions de financement visées au paragraphe 3 le plus tôt possible 
après l'entrée en vigueur de la présente décision. Elle informe le Conseil des difficultés éventuellement rencontrées à cet 
égard et de la date de conclusion des conventions financières. 

Article 4 

1. Le haut représentant rend compte au Conseil de la mise en œuvre de la présente décision, sur la base de rapports 
périodiques établis par l'ONUDC et l'UNCCT, deux fois par an. Ces rapports servent de base à l'évaluation effectuée par 
le Conseil. 

2. La Commission fournit, deux fois par an, des informations concernant les aspects financiers de la mise en œuvre 
des projets visés à l'article 1er, paragraphe 2. 
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Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle expire trente-six mois après la date de conclusion des conventions de financement visées à l'article 3, paragraphe 3. 
Toutefois, elle expire six mois après la date de son entrée en vigueur si aucune convention de financement n'a été 
conclue dans ce délai. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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ANNEXE 

Projet 1:  Promotion de l'adhésion par une réunion de haut niveau qui se tiendra à New York en étroite coopération 
avec le Bureau des affaires juridiques de l'ONU 

Détails du projet: une réunion de haut niveau aura lieu soit en marge de la conférence d'examen des parties 
au traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, qui aura lieu en 2020, soit en marge de la cérémonie 
annuelle des traités, qui est organisée par le secrétaire général des Nations unies et se déroule parallèlement 
au débat général de l'Assemblée générale. La réunion de haut niveau pourrait également avoir lieu au cours 
de tout Forum spécial des Nations unies sur des traités spécifiques qui sont destinés à faciliter la participation 
des États au régime des traités multilatéraux. 

Entité chargée de la mise en œuvre: UNCCT 

Projet 2:  Promotion de l'adhésion par des ateliers régionaux et des visites dans les pays 

Détails du projet: organisation d'au maximum six ateliers sous-régionaux, régionaux et interrégionaux pour 
des responsables politiques et décideurs des États non parties à la CTN (1) dans les régions suivantes: 

—  Afrique; 

—  Asie centrale et du Sud; 

—  Europe; 

—  Asie du Sud-Est et Pacifique. 

Les ateliers utiliseront les matériels pertinents mis au point dans le cadre du projet (par exemple des études 
de cas et des questionnaires d'autoévaluation). Ils se concentreront sur la CTN, mais aborderont aussi les 
synergies avec la convention sur la protection physique des matières nucléaires et son amendement, ainsi 
qu'avec la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 3:  Mise à disposition de l'assistance législative pertinente 

Détails du projet: fourniture de l'assistance législative pertinente aux États demandeurs via des analyses 
législatives documentaires ou des ateliers de rédaction législative (jusqu'à 10 États). 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 4:  Renforcement des capacités des parties prenantes concernées, y compris le personnel de la justice pénale, qui 
pourraient être amenées à enquêter, à engager des poursuites et à statuer sur des affaires impliquant des 
matières nucléaires et autres matières radioactives relevant de la CTN 

Détails du projet: trois ateliers régionaux seront organisés à l'intention de procureurs d'États parties à la CTN 
sélectionnés en Afrique, en Europe et en Asie. 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 5:  Promotion de l'adhésion par une coopération avec l'Union interparlementaire 

Détails du projet: des consultations auront lieu avec l'Union interparlementaire en vue d'organiser des 
manifestations destinées à promouvoir l'adhésion à bref délai à la CTN et d'adresser des appels conjoints aux 
États qui ne sont pas encore parties à la CTN. 

Entité chargée de la mise en œuvre: UNCCT 

Projet 6:  Étude des raisons pour lesquelles les États n'adhèrent pas à la CTN et des défis auxquels ils sont confrontés 
dans ce cadre 

Détails du projet: étude des raisons pour lesquelles les États n'adhèrent pas à la CTN et des défis auxquels ils 
sont confrontés dans ce cadre. L'UNCCT réalisera une étude scientifique permettant de mieux comprendre les 
raisons pour lesquelles les États ne deviennent pas partie à la CTN et les défis auxquels ils sont confrontés 
dans ce cadre, formulera des recommandations sur la manière de remédier à la situation afin d'accroître le 
nombre d'adhésions, et indiquera des exigences et mesures législatives destinées à assurer une mise en œuvre 
effective. 

Entité chargée de la mise en œuvre: UNCCT 
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Projet 7:  Création et tenue d'un site internet actualisé à intervalles réguliers et protégé par mot de passe, comportant 
toutes les ressources consacrées à la CTN, y compris des exemples de législation nationale 

Détails du projet: le site internet comportera toutes les ressources disponibles consacrées à la CTN, y compris 
un recueil, dans l'ensemble des États parties, de toutes les législations nationales existantes mettant en œuvre 
la CTN, un recueil de bonnes pratiques et de législations types, des articles scientifiques, des informations et 
un calendrier sur les activités de sensibilisation, une adresse électronique spécifique permettant de poser des 
questions, des informations sur l'aide disponible, un questionnaire et des réponses sur la CTN et douze 
webinaires (quatre en anglais, quatre en français et quatre en espagnol) d'une heure portant sur différents 
volets de la CTN. 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 8:  Élaboration et mise à disposition d'un manuel de formation sur des études de cas fictives ayant trait à la CTN 

Détails du projet: un manuel de formation sur la CTN sera élaboré, sur la base d'études de cas fictives. 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 9:  Mise au point d'un module d'apprentissage en ligne sur la CTN 

Détails du projet: le module sera traduit dans quatre langues officielles au moins des Nations unies et sera 
hébergé sur le site internet «UNODC Global e-learning», à l'adresse (https://www.unodc.org/elearning). 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Projet 10:  Renforcement des capacités liées à la lutte contre le terrorisme nucléaire dans le domaine de la sécurité et de 
la gestion des frontières 

Détails du projet: l'UNCCT organisera des manifestations portant sur le renforcement des capacités en matière 
de sécurité et de gestion des frontières dans six régions: 

—  le Sahel; 

—  l'Asie du Sud et l'Asie du Sud-Est; 

—  la Corne de l'Afrique; 

—  l'Asie centrale et le Caucase; 

—  l'Europe de l'Est et du Sud-Est; 

—  le Proche‑Orient et l'Afrique du Nord. 

Entité chargée de la mise en œuvre: UNCCT 

Projet 11:  Élaboration de brochures et d'outils d'apprentissage 

Détails du projet: élaboration de brochures promotionnelles sur la CTN dans l'ensemble des six langues 
officielles des Nations unies et d'un questionnaire d'autoévaluation pour les États qui envisagent d'adhérer à la 
convention. 

Entité chargée de la mise en œuvre: ONUDC 

Résultats escomptés des projets susmentionnés:  

1. accroître le nombre d'États parties à la CTN;  

2. mieux faire connaître la CTN aux bénéficiaires, tels que les responsables politiques et les décideurs nationaux, y 
compris les membres du Parlement, et au sein des enceintes internationales;  

3. améliorer les législations nationales en y intégrant toutes les exigences relatives à la CTN;  

4. mettre au point des outils d'apprentissage en ligne et d'autres outils de formation pertinents et les intégrer dans la 
fourniture d'une assistance technique et juridique comprenant, entre autres, des études de cas;  

5. créer et tenir à jour un site internet de référence comportant toutes les informations en rapport avec la CTN, y 
compris des bonnes pratiques; 
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6. renforcer les capacités du personnel de la justice pénale et d'autres parties prenantes nationales pertinentes en ce qui 
concerne l'enquête, les poursuites et le jugement des affaires;  

7. mettre en place des synergies avec d'autres instruments juridiques internationaux pertinents tel que la convention sur 
la protection physique des matières nucléaires et son amendement, et la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité des Nations unies;  

8. renforcer la capacité des États à détecter le risque d'acquisition de matières nucléaires ou d'autres matières radioactives 
par des terroristes et à y réagir.  
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DÉCISION (PESC) 2018/1940 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

modifiant la décision 2010/788/PESC concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre 
de la République démocratique du Congo 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 20 décembre 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/788/PESC (1) concernant l'adoption de mesures 
restrictives à l'encontre de la République démocratique du Congo (RDC). 

(2)  Le 12 décembre 2016, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2016/2231 (2), en réponse aux entraves au 
processus électoral en RDC et aux violations des droits de l'homme qui y étaient liées. Ladite décision a modifié la 
décision 2010/788/PESC, entre autres, en instaurant des mesures restrictives autonomes au titre de son article 3, 
paragraphe 2. 

(3)  Sur la base d'un réexamen des mesures visées à l'article 3, paragraphe 2, de la décision 2010/788/PESC, il 
convient de proroger les mesures restrictives jusqu'au 12 décembre 2019. 

(4)  Dans ses conclusions de décembre 2017, le Conseil a appelé l'ensemble des acteurs congolais, et en premier lieu 
les autorités et les institutions congolaises, à jouer un rôle constructif dans le processus électoral. Compte tenu 
des élections à venir, le Conseil réaffirme l'importance de la tenue d'élections crédibles et ouvertes à tous dans le 
respect de l'aspiration du peuple congolais à élire ses représentants. Le Conseil réexaminera à nouveau les 
mesures restrictives compte tenu des élections en RDC et se tient prêt à les adapter en conséquence. 

(5)  Les motifs de désignation concernant huit personnes inscrites sur la liste figurant à l'annexe II devraient être 
modifiés. De plus, les informations concernant toutes les personnes inscrites dans cette annexe devraient être 
mises à jour. 

(6)  Il convient, dès lors, de modifier la décision 2010/788/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'article 9 de la décision 2010/788/PESC, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les mesures visées à l'article 3, paragraphe 2, s'appliquent jusqu'au 12 décembre 2019. Elles sont prorogées, 
ou modifiées le cas échéant, si le Conseil estime que leurs objectifs n'ont pas été atteints.» 

Article 2 

La liste figurant à l'annexe II de la décision 2010/788/PESC est remplacée par la liste figurant à l'annexe de la présente 
décision. 
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(1) Décision 2010/788/PESC du Conseil du 20 décembre 2010 concernant l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de la République 
démocratique du Congo et abrogeant la position commune 2008/369/PESC (JO L 336 du 21.12.2010, p. 30). 

(2) Décision (PESC) 2016/2231 du Conseil du 12 décembre 2016 modifiant la décision 2010/788/PESC concernant l'adoption de mesures 
restrictives à l'encontre de la République démocratique du Congo (JO L 336 I du 12.12.2016, p. 7). 



Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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ANNEXE 

«ANNEXE II 

LISTE DES PERSONNES ET ENTITÉS VISÉES À L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 2 

A. Personnes  

Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

1. Ilunga Kampete Alias Gaston Hughes Ilunga Kampete; 
alias Hugues Raston Ilunga Kampete. 

Né le 24.11.1964 

à Lubumbashi (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-64-86-22311-29 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 69, avenue Nyangwile, 
Kinsuka Mimosas, Kinshasa/Ngaliema, 
RDC. 

En tant que commandant de la garde républi
caine (GR), Ilunga Kampete était responsable 
des unités de la GR déployées sur le terrain et 
impliquées dans le recours disproportionné à la 
force et à une répression violente en septembre 
2016 à Kinshasa. À ce titre, Ilunga Kampete 
a donc contribué en les planifiant, dirigeant ou 
commettant, à des actes constituant de graves 
violations des droits de l'homme en RDC. 

12.12.2016 

2. Gabriel Amisi 
Kumba 

Alias Gabriel Amisi Nkumba; alias 
«Tango Fort»; alias «Tango Four». 

Né le 28.5.1964 

à Malela (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-64-87-77512-30. 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 22, avenue Mbenseke, Ma 
Campagne, Kinshasa/Ngaliema, RDC. 

Ancien commandant de la première zone de 
défense de l'armée congolaise (FARDC), dont les 
forces ont participé au recours disproportionné 
à la force et à la répression violente en septem
bre 2016 à Kinshasa. À ce titre, Gabriel Amisi 
Kumba a donc contribué, en les planifiant, diri
geant ou commettant, à des actes constituant 
de graves violations des droits de l'homme en 
RDC. 

En juillet 2018, Gabriel Amisi Kumba a été 
nommé chef d'état-major adjoint des forces ar
mées congolaises (FARDC) chargé des opéra
tions et du renseignement. 

12.12.2016 

3. Ferdinand Ilunga 
Luyoyo 

Né le 8.3.1973 

à Lubumbashi (RDC). 

Numéro de passeport: OB0260335 

(valable du 15.4.2011 au 14.4.2016). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 2, avenue des Orangers, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En tant que commandant de l'unité anti-émeute, 
appelée Légion nationale d'intervention, de la 
police nationale congolaise (PNC), Ferdinand 
Ilunga Luyoyo a été responsable du recours dis
proportionné à la force et à la répression vio
lente en septembre 2016 à Kinshasa. À ce titre, 
Ferdinand Ilunga Luyoyo a donc contribué, en 
les planifiant, dirigeant ou commettant, à des 
actes constituant de graves violations des droits 
de l'homme en RDC. 

En juillet 2017, Ferdinand Ilunga Luyoyo a été 
nommé commandant de l'unité chargée de la 
protection des institutions et des hautes person
nalités au sein de la PNC. 

12.12.2016 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

4. Celestin Kanyama Alias Kanyama Tshisiku Celestin; alias 
Kanyama Celestin Cishiku Antoine; 
alias Kanyama Cishiku Bilolo 
Célestin; 

alias Esprit de mort. 

Né le 4.10.1960 

à Kananga (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport: OB0637580 

(valable du 20.5.2014 au 19.5.2019). 

A obtenu un visa Schengen, 
no 011518403, délivré le 2.7.2016. 

Adresse: 56, avenue Usika, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En tant que commissaire de la police nationale 
congolaise (PNC), Celestin Kanyama a été res
ponsable du recours disproportionné à la force 
et à la répression violente en septembre 2016 à 
Kinshasa. À ce titre, Celestin Kanyama a donc 
contribué, en les planifiant, dirigeant ou 
commettant, à des actes constituant de graves 
violations des droits de l'homme en RDC. 

En juillet 2017, Celestin Kanyama a été nommé 
directeur général des écoles de formation de la 
police nationale. 

12.12.2016 

5. John Numbi Alias John Numbi Banza Tambo; alias 
John Numbi Banza Ntambo; alias 
Tambo Numbi. 

Né le 16.8.1962 

à Jadotville-Likasi-Kolwezi (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 5, avenue Oranger, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

Ancien inspecteur général de la police nationale 
congolaise (PNC), John Numbi a notamment été 
impliqué dans la campagne d'intimidation vio
lente menée dans le cadre des élections des gou
verneurs de mars 2016 dans les quatre provin
ces de l'ex-Katanga et, à ce titre, est responsable 
d'avoir fait obstacle à une sortie de crise 
consensuelle et pacifique en vue de la tenue 
d'élections en RDC. En juillet 2018, John 
Numbi a été nommé inspecteur général des for
ces armées congolaises (FARDC). 

12.12.2016 

6. Roger Kibelisa Alias Roger Kibelisa Ngambaswi. 

Né le 9.9.1959 

à Fayala (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 24, avenue Photopao, 
Kinshasa/Mont Ngafula, RDC. 

En tant que chef du département de la sécurité 
intérieure de l'agence nationale de renseigne
ments (ANR), Roger Kibelisa a participé à la 
campagne d'intimidation menée par des fonc
tionnaires de l'ANR contre des membres de 
l'opposition, y compris des arrestations et des 
détentions arbitraires. Roger Kibelisa a donc 
porté atteinte à l'état de droit et a fait obstacle à 
une sortie de crise consensuelle et pacifique en 
vue de la tenue d'élections en RDC. 

12.12.2016 

7. Delphin Kaimbi Alias Delphin Kahimbi Kasagwe; alias 
Delphin Kayimbi Demba Kasangwe; 
alias Delphin Kahimbi Kasangwe; 
alias Delphin Kahimbi Demba 
Kasangwe; alias Delphin Kasagwe 
Kahimbi. 

Né le 15.1.1969 (ou le 15.7.1969) 

à Kiniezire/Goma (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport diplomatique: 
DB0006669 (valable du 13.11.2013 
au 12.11.2018). 

Adresse: 1, 14e rue, Quartier 
Industriel, Linete, Kinshasa, RDC. 

Ancien chef du service du renseignement mili
taire (ex-DEMIAP), faisant partie du centre 
national d'opérations, la structure de comman
dement et de contrôle responsable des arresta
tions arbitraires et de la violente répression à 
Kinshasa en septembre 2016, et responsable 
des forces qui ont participé à l'intimidation et 
aux arrestations arbitraires, qui fait obstacle à 
une sortie de crise consensuelle et pacifique en 
vue de la tenue d'élections en RDC. En juillet 
2018, Delphin Kaimbi a été nommé sous-chef 
d'état-major au sein de l'état-major général des 
FARDC, chargé des renseignements. 

12.12.2016 

11.12.2018 L 314/50 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

8. Evariste Boshab, 
ancien vice- 
Premier ministre 
et ministre de 
l'intérieur et de la 
sécurité 

Alias Evariste Boshab Mabub Ma 
Bileng. 

Né le 12.1.1956 

à Tete Kalamba (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport diplomatique: 
DP0000003 (valable du 21.12.2015 
au 20.12.2020). 

Visa Schengen expiré le 5.1.2017. 

Adresse: 3, avenue du Rail, 
Kinshasa/Gombe, RDC. 

En sa qualité de vice-Premier ministre et minis
tre de l'intérieur et de la sécurité de décembre 
2014 à décembre 2016, Evariste Boshab était 
officiellement responsable des services de police 
et de sécurité ainsi que de la coordination du 
travail des gouverneurs provinciaux. À ce titre, 
il s'est rendu responsable de l'arrestation de mi
litants et de membres de l'opposition, ainsi que 
d'un recours disproportionné à la force, notam
ment entre septembre 2016 et décembre 2016, 
en réponse à des manifestations organisées à 
Kinshasa, pendant lesquelles de nombreux civils 
ont été tués ou blessés par les services de sécu
rité. Evariste Boshab a donc contribué, en les 
planifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017 

9. Alex Kande 
Mupompa, 
ancien 
gouverneur du 
Kasaï central 

Alias Alexandre Kande Mupomba; 
alias Kande-Mupompa. 

Né le 23.9.1950 

à Kananga (RDC). 

Nationalités: RDC et belge. 

Numéro de passeport de la RDC: 
OP0024910 (valable du 21.3.2016 
au 20.3.2021). 

Adresses: Avenue Messidor 217/25, 
1180 Uccle, Belgique. 

1, avenue Bumba, Kinshasa/Ngaliema, 
RDC. 

En tant que gouverneur du Kasaï central jus
qu'en octobre 2017, Alex Kande Mupompa 
a été responsable du recours disproportionné à 
la force, de la répression violente et des exécu
tions extrajudiciaires qui ont été le fait des for
ces de sécurité et de la PNC au Kasaï central à 
partir d'août 2016, y compris les assassinats 
commis dans le territoire de Dibaya, en février 
2017. 

Alex Kande Mupompa a donc contribué, en les 
planifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017 

10. Jean-Claude 
Kazembe 
Musonda, ancien 
gouverneur du 
Haut-Katanga 

Né le 17.5.1963 

à Kashobwe (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 7891, avenue Lubembe, 
Quartier Lido, Lubumbashi, Haut- 
Katanga, RDC. 

En tant que gouverneur du Haut-Katanga jus
qu'en avril 2017, Jean-Claude Kazembe Mu
sonda a été responsable du recours dispropor
tionné à la force et de la répression violente 
qu'ont exercé les forces de sécurité et la PNC 
dans le Haut-Katanga, notamment entre le 
15 et le 31 décembre 2016, période pendant 
laquelle 12 civils ont été tués et 64 blessés en 
raison d'un usage de la force létale par les forces 
de sécurité, notamment des agents de la PNC, 
en réponse à des protestations à Lubumbashi. 

Jean-Claude Kazembe Musonda a donc contri
bué, en les planifiant, dirigeant ou commettant, 
à des actes constituant de graves violations des 
droits de l'homme en RDC. 

29.5.2017 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

11. Lambert Mende, 
ministre des 
communications 
et des médias, et 
porte-parole du 
gouvernement 

Alias Lambert Mende Omalanga. 

Né le 11.2.1953 

à Okolo (RDC). 

Numéro de passeport diplomatique: 
DB0001939 (délivré le 4.5.2017, 
valable jusqu'au 3.5.2022). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 20, avenue Kalongo, 
Kinshasa/Ngaliema, RDC. 

En tant que ministre des communications et 
des médias depuis 2008, Lambert Mende est 
responsable d'une politique répressive menée 
envers les médias, qui viole le droit à la liberté 
d'expression et d'information et compromet 
une solution consensuelle et pacifique en vue 
de la tenue d'élections en RDC. Le 12 novembre 
2016, il a adopté un décret limitant la possibi
lité pour des médias étrangers de diffuser en 
RDC. 

En violation de l'accord politique conclu le 
31 décembre 2016 entre la majorité présiden
tielle et les partis d'opposition, en octobre 
2018 la diffusion d'un certain nombre de mé
dias n'avait toujours pas repris. 

En sa qualité de ministre des communications 
et des médias, Lambert Mende est donc respon
sable d'avoir fait obstacle à une solution 
consensuelle et pacifique en vue de la tenue 
d'élections en RDC, notamment par des actes 
de répression. 

29.5.2017 

12. Général de 
brigade Éric 
Ruhorimbere, 
commandant 
adjoint de la 
21e région 
militaire  
(Mbuji-Mayi) 

Alias Éric Ruhorimbere Ruhanga; 
alias Tango Two; alias Tango Deux. 

Né le 16.7.1969 

à Minembwe (RDC). 

Numéro de carte d'identité militaire: 
1-69-09-51400-64. 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport de la RDC: 
OB0814241. 

Adresse: Mbujimayi, Province du 
Kasaï, RDC. 

En tant que commandant adjoint de la 21e ré
gion militaire de septembre 2014 jusqu'en juil
let 2018, Éric Ruhorimbere s'est rendu respon
sable du recours disproportionné à la force et 
des exécutions extrajudiciaires perpétrées par 
les FARDC, notamment contre les milices 
Nsapu, ainsi que des femmes et des enfants. 

Éric Ruhorimbere a donc contribué, en les pla
nifiant, dirigeant ou commettant, à des actes 
constituant de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. En juillet 2018, Éric Ruho
rimbere a été nommé commandant du secteur 
opérationnel du Nord Équateur. 

29.5.2017 

13. Ramazani 
Shadari, ancien 
vice-Premier 
ministre et 
ministre de 
l'intérieur et de la 
sécurité 

Alias Emmanuel Ramazani Shadari 
Mulanda; alias Shadary. 

Né le 29.11.1960. 

à Kasongo (RDC). 

Nationalité: RDC. 

Adresse: 28, avenue Ntela, Mont 
Ngafula, Kinshasa, RDC. 

Dans ses fonctions de vice-Premier ministre et 
ministre de l'intérieur et de la sécurité jusqu'en 
février 2018, Ramazani Shadari a été officielle
ment responsable des services de police et de 
sécurité ainsi que de la coordination du travail 
des gouverneurs provinciaux. À ce titre, il a été 
responsable de l'arrestation d'activistes et de 
membres de l'opposition, ainsi que de l'usage 
disproportionné de la force, tels que les mesu
res de répression violente prises contre des 
membres du mouvement Bundu Dia Kongo 
(BDK) au Kongo central, la répression à Kins
hasa en janvier et février 2017 et le recours dis
proportionné à la force et à la répression vio
lente dans les provinces du Kasaï. 

À ce titre, Ramazani Shadari a donc contribué, 
en les planifiant, dirigeant ou commettant, à 
des actes constituant de graves violations des 
droits de l'homme en RDC. 

Ramazani Shadari a été désigné en février 2018 
secrétaire permanent du Parti du peuple pour la 
reconstruction et le développement (PPRD). 

29.5.2017 
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Nom Informations d'identification Motifs de la désignation Date  
d'inscription 

14. Kalev Mutondo, 
directeur 
(officiellement 
administrateur 
général) de 
l'Agence 
nationale du 
renseignement 
(ANR) 

Alias Kalev Katanga Mutondo; alias 
Kalev Motono; alias Kalev Mutundo; 
alias Kalev Mutoid; alias Kalev 
Mutombo; alias Kalev Mutond; alias 
Kalev Mutondo Katanga; alias Kalev 
Mutund. 

Né le 3.3.1957. 

Nationalité: RDC. 

Numéro de passeport: DB0004470 
(délivré le 8.6.2012, valable jusqu'au 
7.6.2017). 

Adresse: 24, avenue Ma Campagne, 
Kinshasa, RDC. 

Depuis longtemps directeur de l'Agence natio
nale du renseignement (ANR), Kalev Mutondo 
est impliqué dans l'arrestation arbitraire et la 
détention de membres de l'opposition, de mili
tants de la société civile et d'autres personnes, 
ainsi que dans les mauvais traitements qui leur 
ont été infligés, et en porte la responsabilité. 
Par conséquent, il a porté atteinte à l'état de 
droit, fait obstacle à une solution consensuelle 
et pacifique en vue de la tenue d'élections en 
RDC, et planifié ou dirigé des actes qui consti
tuent de graves violations des droits de 
l'homme en RDC. 

29.5.2017  

B. Entités 

[…]».  
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DÉCISION (PESC) 2018/1941 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

modifiant la décision (PESC) 2016/610 relative à une mission militaire de formation de l'Union 
européenne en République centrafricaine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 42, paragraphe 4, et son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 19 avril 2016, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2016/610 (1) établissant une mission militaire de 
formation PSDC de l'Union européenne en République centrafricaine (EUTM RCA). 

(2)  Le 30 juillet 2018, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2018/1082 (2) prorogeant le mandat de la mission 
jusqu'au 19 septembre 2020. 

(3)  Le 15 octobre 2018, le Conseil, dans ses conclusions sur la République centrafricaine, a estimé qu'il convenait de 
réserver une suite favorable à la demande des autorités centrafricaines visant à obtenir une assistance supplé
mentaire en faveur des forces de sécurité intérieure centrafricaines, par la mise en place et le déploiement le plus 
rapidement possible d'un pilier interopérabilité dédié au sein d'EUTM RCA, qui soit chargé de mener des actions 
de conseil stratégique dans ce domaine. 

(4)  Il y a lieu de modifier la décision (PESC) 2016/610 du Conseil en conséquence. 

(5)  En outre, dans ses conclusions du 15 octobre 2018, le Conseil a reconnu l'utilité, également soulignée par la 
revue stratégique d'EUTM RCA, de poursuivre la réflexion sur l'opportunité de renforcer les actions de l'Union 
européenne auprès des Forces de Sécurité Intérieures par une action PSDC civile dédiée. Le Conseil a mentionné 
dans ces conclusions qu'il reviendra sur ce sujet à l'été 2019 en prenant en compte les premiers résultats du pilier 
interopérabilité et dans le cadre de la revue stratégique d'EUTM RCA. 

(6)  Conformément à l'article 5 du protocole no 22 sur la position du Danemark annexé au traité sur 
l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Danemark ne participe pas à 
l'élaboration et à la mise en œuvre des décisions et actions de l'Union qui ont des implications en matière de 
défense. En conséquence, le Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente décision, n'est pas lié par celle- 
ci ni soumis à son application, et ne participe pas au financement de la mission concernée, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision (PESC) 2016/610 est modifiée comme suit:  

1) À l'article 1er, paragraphe 2, le texte suivant est ajouté: 

«d)  des conseils stratégiques au ministère des affaires intérieures, au directeur général de la police et au directeur 
général de la gendarmerie, afin de permettre en aval l'interopérabilité et l'utilisation coordonnée des forces de 
défense et de sécurité intérieure en République centrafricaine.»  

2) À l'article 10, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Le montant de référence financière pour les coûts communs de l'EUTM RCA pour la période allant du 
20 septembre 2018 au 19 septembre 2020 s'élève à 26 131 485 EUR. Le pourcentage du montant de référence visé 
à l'article 25, paragraphe 1, de la décision (PESC) 2015/528 est fixé à 0 % et le pourcentage visé à l'article 34, 
paragraphe 3, de ladite décision est fixé à 0 % pour les engagements et à 0 % pour les paiements.» 
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(1) Décision (PESC) 2016/610 du Conseil du 19 avril 2016 relative à une mission militaire de formation PSDC de l'Union européenne en 
République centrafricaine (EUTM RCA) (JO L 104 du 20.4.2016, p. 21). 

(2) Décision (PESC) 2018/1082 du Conseil du 30 juillet 2018 modifiant la décision (PESC) 2016/610 relative à une mission militaire de 
formation PSDC de l'Union européenne en République centrafricaine (JO L 194 du 31.7.2018, p. 140). 



Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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DÉCISION (PESC) 2018/1942 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

prorogeant et modifiant la décision 2012/389/PESC relative à la mission de l'Union européenne 
visant au renforcement des capacités en Somalie (EUCAP Somalia) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 42, paragraphe 4, et son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 16 juillet 2012, le Conseil a adopté la décision 2012/389/PESC (1) relative à la mission de l'Union européenne 
visant au renforcement des capacités maritimes régionales dans la Corne de l'Afrique (EUCAP NESTOR). 

(2)  Le 12 décembre 2016, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2016/2240 (2) modifiant la décision 2012/389/PESC. 
La mission a été renommée EUCAP Somalia et son mandat a été prorogé jusqu'au 31 décembre 2018. 

(3)  Le 15 février 2018, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2018/226 (3) modifiant la décision 2012/389/PESC et 
prévoyant un montant de référence financière pour la période allant jusqu'au 31 décembre 2018. 

(4)  À l'issue de l'examen stratégique global et coordonné de l'action menée au titre de la PSDC en Somalie et dans la 
Corne de l'Afrique, le comité politique et de sécurité est convenu de modifier le mandat de la mission et de le 
proroger jusqu'au 31 décembre 2020. 

(5)  Il y a donc lieu de modifier la décision 2012/389/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2012/389/PESC est modifiée comme suit:  

1) À l'article 3, paragraphe 1, le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c)  atteint ces objectifs en aidant les autorités somaliennes à élaborer les dispositions législatives nécessaires et à 
mettre en place les autorités judiciaires nécessaires, en fournissant l'encadrement, les conseils, les formations et le 
matériel nécessaires aux services répressifs somaliens compétents en matière de droit maritime civil et 
en fournissant des conseils sur les politiques, le commandement, le contrôle et la coordination au ministère de la 
sécurité intérieure et à la police pour soutenir les initiatives de l'Union et des partenaires internationaux.»  

2) À l'article 13, paragraphe 1, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Le montant de référence financière destiné à couvrir les dépenses liées à l'EUCAP Somalia pour la période allant du 
1er janvier 2019 au 31 décembre 2020 s'élève à 66 100 000 EUR.»  

3) À l'article 16, la deuxième phrase est remplacée par le texte suivant: 

«Elle est applicable jusqu'au 31 décembre 2020.» 
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(1) Décision 2012/389/PESC du Conseil du 16 juillet 2012 relative à la mission de l'Union européenne visant au renforcement des capacités 
en Somalie (EUCAP Somalia) (JO L 187 du 17.7.2012, p. 40). 

(2) Décision (PESC) 2016/2240 du Conseil du 12 décembre 2016 modifiant la décision 2012/389/PESC relative à la mission de l'Union 
européenne visant au renforcement des capacités maritimes régionales dans la Corne de l'Afrique (EUCAP NESTOR) (JO L 337 du 
13.12.2016, p. 18). 

(3) Décision (PESC) 2018/226 du Conseil du 15 février 2018 modifiant la décision 2012/389/PESC relative à la mission de l'Union 
européenne visant au renforcement des capacités en Somalie (EUCAP Somalia) (JO L 43 du 16.2.2018, p. 15). 



Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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DÉCISION (PESC) 2018/1943 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

modifiant la décision (PESC) 2017/2303 à l'appui de la poursuite de la mise en œuvre 
de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies et de la décision 
EC-M-33/DEC.1 du Conseil exécutif de l'OIAC sur la destruction des armes chimiques syriennes, 
dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes 

de destruction massive 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 28, paragraphe 1, et son article 31, paragraphe 1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 12 décembre 2017, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2017/2303 (1). 

(2)  La décision (PESC) 2017/2303 prévoit une durée de mise en œuvre de douze mois pour les activités visées à son 
article 1er, paragraphe 2, à partir de la date de conclusion de la convention de financement visée à son article 3, 
paragraphe 3. 

(3)  Le 3 octobre 2018, l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC), laquelle est responsable de la 
mise en œuvre technique du projet, a demandé l'autorisation de l'Union pour prolonger de douze mois la période 
de mise en œuvre de la décision (PESC) 2017/2303. Cette prolongation permettrait à l'OIAC de poursuivre la 
mise en œuvre des activités complétées par la décision relative à la lutte contre la menace posée par l'utilisation 
d'armes chimiques (C-SS-4/DEC.3) de la Conférence des États parties à la Convention sur l'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, et d'atteindre 
les objectifs prévus pour ces activités, y compris en renforçant la capacité de l'OIAC à lutter contre la menace 
posée par l'utilisation d'armes chimiques. 

(4)  La modification qu'il est demandé d'apporter à la décision (PESC) 2017/2303 concerne son article 5, 
paragraphe 2, et le point 8 de l'annexe de ladite décision, où les descriptions doivent être modifiées. 

(5)  La poursuite des activités visées à l'article 1er, paragraphe 2, de la décision (PESC) 2017/2303, dont il est fait 
expressément mention dans la demande de l'OIAC du 3 octobre 2018, pourrait être assurée sans aucune 
implication en termes de ressources. 

(6)  Il convient, dès lors, de modifier la décision (PESC) 2017/2303 de manière à permettre la poursuite de la mise en 
œuvre des activités qui y sont visées, en prolongeant sa durée en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision (PESC) 2017/2303 est modifiée comme suit:  

1) À l'article 5, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La présente décision expire vingt-quatre mois après la date de la conclusion de la convention de financement 
entre la Commission et l'OIAC visée à l'article 3, paragraphe 3, ou six mois après son entrée en vigueur, si ladite 
convention de financement n'a pas été conclue à cette date.»  

2) Le texte du point 8 de l'annexe est remplacé par le texte suivant: 

« D urée  es t i mé e  

La durée prévue du projet est de vingt-quatre mois.» 
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(1) Décision (PESC) 2017/2303 du Conseil du 12 décembre 2017 à l'appui de la poursuite de la mise en œuvre de la résolution 2118 (2013) 
du Conseil de sécurité des Nations unies et de la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil exécutif de l'OIAC sur la destruction des armes 
chimiques syriennes, dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive 
(JO L 329 du 13.12.2017, p. 55). 



Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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DÉCISION (PESC) 2018/1944 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

abrogeant la décision 2010/127/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre 
de l'Érythrée 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 23 décembre 2009, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté sa résolution 1907 (2009) imposant des 
mesures restrictives à l'encontre de l'Érythrée consistant en une interdiction de vente et de fourniture, à 
destination ou en provenance de l'Érythrée, d'armements et de matériel connexe. 

(2)  Le 1er mars 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/127/PESC (1) concernant des mesures restrictives à 
l'encontre de l'Érythrée, en application de la résolution 1907 (2009) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

(3)  Le 14 novembre 2018, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté la résolution 2444 (2018) mettant fin, 
avec effet immédiat, à toutes les mesures restrictives des Nations unies à l'encontre de l'Érythrée. 

(4)  Il convient dès lors d'abroger la décision 2010/127/PESC, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 2010/127/PESC est abrogée. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) Décision 2010/127/PESC du Conseil du 1er mars 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Érythrée (JO L 51 du 
2.3.2010, p. 19). 



DÉCISION (PESC) 2018/1945 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

modifiant la décision 2010/231/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre 
de la Somalie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 26 avril 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/231/PESC (1). 

(2)  Le 14 novembre 2018, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté la résolution 2444 (2018). Cette 
résolution mentionne que l'un des critères d'inscription énoncés dans la résolution 1844 (2008) est de se livrer 
ou d'apporter un soutien à des actes qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité en Somalie, et décide que ces 
actes peuvent également inclure, sans s'y limiter, le fait de planifier, diriger ou commettre des actes de violences 
sexuelles et fondées sur le genre. 

(3)  Il convient, dès lors, de modifier la décision 2010/231/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'article 2 de la décision 2010/231/PESC, le premier tiret est remplacé par le texte suivant: 

«—  se livrant ou apportant un soutien à des actes qui menacent la paix, la sécurité ou la stabilité de la Somalie, 
lorsque ces actes comprennent, sans s'y limiter: 

i)  le fait de planifier, diriger ou commettre des actes de violences sexuelles et fondées sur le genre; 

ii)  des actes qui mettent en péril le processus de paix et de réconciliation dans ce pays; 

iii)  des actes menaçant par la force le gouvernement fédéral de la Somalie ou l'AMISOM,». 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) Décision 2010/231/PESC du Conseil du 26 avril 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de la Somalie et abrogeant la 
position commune 2009/138/PESC (JO L 105 du 27.4.2010, p. 17). 



DÉCISION D'EXÉCUTION (PESC) 2018/1946 DU CONSEIL 

du 10 décembre 2018 

mettant en œuvre la décision (PESC) 2015/740 concernant des mesures restrictives en raison 
de la situation au Soudan du Sud 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 31, paragraphe 2, 

vu la décision (PESC) 2015/740 du Conseil du 7 mai 2015 concernant des mesures restrictives en raison de la situation 
au Soudan du Sud et abrogeant la décision 2014/449/PESC (1), et notamment son article 9, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 7 mai 2015, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2015/740. 

(2)  Le 21 novembre 2018, le comité du Conseil de sécurité des Nations unies créé en vertu de la résolution 
2206 (2015) du Conseil de sécurité des Nations unies a mis à jour les informations concernant une personne 
faisant l'objet de mesures restrictives. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de la décision (PESC) 2015/740 en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'annexe I de la décision (PESC) 2015/740 est modifiée conformément à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 10 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
F. MOGHERINI  
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(1) JO L 117 du 8.5.2015, p. 52. 



ANNEXE 

La mention concernant la personne ci-après est remplacée par la mention suivante: 

«1.  Gabriel JOK RIAK MAKOL (alias: a) Gabriel Jok; b) Jok Riak; c) Jock Riak). 

Titre: général de corps d'armée 

Désignation: a) ancien commandant du Secteur Un de l'Armée populaire de libération du Soudan (APLS); b) chef 
des forces de défense. 

Date de naissance: 1er janvier 1966. 

Lieu de naissance: Bor, Soudan/Soudan du Sud. 

Nationalité: sud-soudanaise. 

Numéro de passeport: Soudan du Sud numéro D00008623 

Numéro national d'identification: M6600000258472 

Adresse: a) État de l'Unité, Soudan du Sud b) Wau, Western Bahr El Ghazal, Soudan du Sud. 

Date de désignation par les Nations unies: 1er juillet 2015. 

Renseignements divers: Nommé chef des forces de défense le 2 mai 2018. Commandait depuis janvier 2013 le 
Secteur Un de l'APLS, qui opère principalement dans l'État de l'Unité. En sa qualité de commandant du Secteur 
Un de l'APLS, il a étendu ou prolongé le conflit au Soudan du Sud par des violations de l'accord de cessation des 
hostilités. L'APLS est une entité militaire sud-soudanaise dont les activités contribuent à la prolongation du 
conflit au Soudan du Sud, y compris du fait des violations de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014 
et de l'accord de règlement de la crise au Soudan du Sud du 9 mai 2014, qui a été un renouvellement de 
l'accord de cessation des hostilités et a entravé les activités du Mécanisme de surveillance et de vérification 
de l'IGAD. Lien vers le site web des notices spéciales INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies: 
https://www.interpol.int/en/notice/search/un/5879060 

Renseignements issus du résumé des motifs de l'inscription fourni par le Comité des sanctions: 

Gabriel Jok Riak a été inscrit sur la liste le 1er juillet 2015 en application des dispositions des alinéas a) et f) du 
paragraphe 7 et du paragraphe 8 de la résolution 2206 (2015) pour avoir mené des «activités ou politiques qui 
ont pour but ou pour effet d'étendre ou de prolonger le conflit au Soudan du Sud, ou de faire obstacle à la 
réconciliation, aux pourparlers ou au processus de paix, y compris des violations de l'accord de cessation des 
hostilités»; «entravé les activités des missions humanitaires, diplomatiques ou de maintien de la paix déployées 
par la communauté internationale au Soudan du Sud, y compris celles du Mécanisme de surveillance et de 
vérification de l'IGAD, la livraison ou la distribution de l'aide humanitaire ou l'accès à cette aide»; dirigé une 
entité, y compris tout gouvernement sud-soudanais, parti d'opposition, milice ou autre groupe, s'étant livrée ou 
dont les membres se sont livrés à toute activité visée aux paragraphes 6 et 7. 

Gabriel Jok Riak est commandant du Secteur Un de l'Armée populaire de libération du Soudan (APLS), une 
entité militaire sud-soudanaise qui mène des activités qui ont eu pour effet de prolonger le conflit au Soudan du 
Sud, y compris par des violations de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014 et de l'accord de 
règlement de la crise au Soudan du Sud du 9 mai 2014 (accord du mois de mai), qui a été un renouvellement de 
l'accord de cessation des hostilités. 

Jok Riak commande depuis janvier 2013 le Secteur Un de l'APLS, qui opère principalement dans l'État de l'Unité. 
Les Divisions Trois, Quatre et Cinq sont placées sous les ordres du Secteur Un et de son commandant, Jok Riak. 

Jok Riak et les forces des Secteurs Un et Trois, qui sont placées sous son commandement, ont participé à 
plusieurs activités décrites ci-après, en violation des engagements pris dans l'accord de cessation des hostilités 
tendant à mettre fin à toutes les actions militaires menées contre les forces d'opposition, ainsi qu'à tout acte de 
provocation, à bloquer les forces à l'endroit où elles se trouvent, et à s'abstenir d'activités telles que des 
mouvements de troupes ou des livraisons de munitions susceptibles de déclencher un affrontement militaire. 

Les forces de l'APLS, placées sous le commandement de Jok Riak, ont violé l'accord de cessation des hostilités à 
plusieurs reprises en menant des actions ouvertement hostiles. 

Le 10 janvier 2014, une force de l'APLS placée sous les ordres de Jok Riak, commandant du Secteur Un, s'est 
emparée de la ville de Bentiu qui se trouvait alors sous le contrôle du Mouvement/Armée populaire de libération 
du Soudan dans l'opposition (M/APLS dans l'opposition) depuis le 20 décembre 2013. La Division Trois de 
l'APLS a tendu une embuscade aux combattants du M/APLS dans l'opposition près de Ler et les a bombardés 
juste après la signature de l'accord de cessation des hostilités de janvier 2014. À la mi-avril 2014, elle s'est 
emparée de Mayom, tuant plus de 300 combattants du M/APLS dans l'opposition. 
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Le 4 mai 2014, une force de l'APLS dirigée par Jok Riak s'est emparée de nouveau de Bentiu. Un porte-parole de 
l'APLS a déclaré à la télévision d'État de Djouba que l'armée gouvernementale dirigée par Jok Riak s'était 
emparée de Bentiu à 16 heures, précisant que la Division Trois et une équipe spéciale de l'APLS avaient participé 
à l'opération. Quelques heures après l'annonce de la signature de l'accord du mois de mai, les Divisions Trois et 
Quatre de l'APLS ont affronté et repoussé des combattants de l'opposition qui avaient attaqué des positions de 
l'APLS près de Bentiu et dans les zones pétrolières du nord du Soudan du Sud. 

Également après la signature de l'accord du mois de mai, les soldats de la Division Trois de l'APLS ont repris 
possession de Wang Kai, et Santino Deng Wol, le commandant de la Division, a ordonné à ses forces de tuer 
quiconque serait surpris en possession d'armes ou se cachant dans une maison, leur demandant d'incendier 
toutes les maisons abritant des soldats des forces d'opposition. 

À la fin du mois d'avril et en mai 2015, les forces du Secteur Un de l'APLS, placées sous le commandement de 
Jok Riak, ont mené depuis l'État des Lacs une offensive militaire de grande envergure contre les forces 
d'opposition se trouvant dans l'État de l'Unité. 

Au début du mois de septembre 2014, agissant en violation des termes de l'accord de cessation des hostilités, 
Jok Riak aurait cherché à faire réparer et modifier des chars afin de les utiliser contre les forces d'opposition. À 
la fin du mois d'octobre 2014, quelque 7 000 combattants de l'APLS ainsi que des armes lourdes appartenant 
aux troisième et cinquième Divisions ont été redéployés en renfort des combattants de la quatrième division, 
durement éprouvés par une attaque menée par l'opposition à proximité de Bentiu. En novembre 2014, l'APLS 
a transporté du matériel militaire neuf et des armes, dont des véhicules blindés de transport de troupes, des 
hélicoptères, des pièces d'artillerie et des munitions, dans la zone placée sous la responsabilité du Secteur Un, 
vraisemblablement en prévision de combats contre l'opposition. Au début du mois de février 2015, Jok Riak 
aurait donné l'ordre d'envoyer les véhicules blindés de transport de troupes à Bentiu, probablement en réaction 
aux embuscades tendues peu de temps auparavant par l'opposition. 

À la suite de l'offensive menée en avril et en mai 2015 dans l'État de l'Unité, le Secteur Un de l'APLS a refusé de 
laisser les membres du Mécanisme de surveillance et de vérification de l'Autorité intergouvernementale pour le 
développement présents à Bentiu enquêter sur cette violation de l'accord de cessation des hostilités, les privant 
de leur liberté de mouvement et les empêchant d'exécuter leur mandat. 

Par ailleurs, en avril 2014, Jok Riak aurait étendu le conflit au Soudan du Sud en participant à l'armement et à 
la mobilisation de quelque 1 000 jeunes Dinka afin qu'ils rejoignent les rangs des forces habituelles de l'APLS.»  
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